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ARTICLE PREMIER

À la seconde phrase de l’alinéa 6, substituer aux mots :

« leur carrière »,

les mots :

« l’usure liée à la carrière ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser, parmi les objectifs de solidarité du système universel de retraite, la 
prise en compte des situations de pénibilités particulières.


